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Préface 

Le cotonnier (Gossypium hirsutum), est la première plante textile cultivée au monde. Il constitue 

plus de 50% du marché des fibres (Celini, 2001). Fournissant plus de 50% des ressources 

financières aux populations rurales, le coton contribue considérablement par conséquent à la lutte 

contre la pauvreté dans les pays producteurs (Martin et al., 2000). 

Au Bénin, la filière coton est un des principaux moteurs de l’économie nationale (Hougni, 2009). 

Le coton demeure la principale culture d'exportation qui contribue au développement socio-

économique du Bénin avec 70 à 80% des recettes d'exportation (Dègla, 2012). Cette culture se 

trouve malheureusement confrontée à des contraintes agronomiques qui réduisent son rendement 

et la production nationale. La baisse de la fertilité du sol et la non maîtrise des bioagresseurs sont 

les contraintes majeures de la culture cotonnière (Allagbé et al., 2014 ;  Fayalo 2015 ). Les 

mauvaises herbes représentent un des plus redoutables bioagresseurs qui minent la culture du 

coton. Un enherbement pendant les vingt premiers jours qui suivent le semis du coton ou durant 

tout son cycle, entraîne respectivement une baisse de rendement de 18% (Tonato, 1988) et  87% 

(Douti, 1995). En  zone tropicale, la végétation se développe de façon importante et les temps de 

travail consacrés aux désherbages manuels sont considérables surtout en cultures de cotonnier 

généralement installées sur de grandes superficies. La main d’œuvre est devenue de plus en plus 

rare et onéreuse. L’utilisation des herbicides devient une nécessité pour la gestion des adventices. 

Plusieurs matières actives herbicides étaient ainsi utilisées pour la gestion des mauvaises herbes 

dans les systèmes de culture à base du coton.  

Conscient de l’intérêt du coton pour les producteurs et afin d’élargir la gamme d’herbicide, le 

Centre de Recherches Agricoles Coton et Fibres (CRA-CF) de l’Institut National des Recherches 

Agricoles du Bénin a évalué  l’efficacité de nouvelles matières actives herbicides en culture de 

cotonnier.  

La présente fiche technique propose la dose efficace et efficiente du nouvel herbicide en culture  

cotonnière (Libérator 500 SC). Elle est destinée aux cotonculteurs, techniciens spécialisés, 

conseillers en production végétale et  agents de vulgarisation  travaillant dans la filière 

cotonnière. 

Je remercie tous les chercheurs, producteurs et firmes de fabrication des produits phytosanitaires 

qui ont œuvré à la réalisation de ce manuel. 

 

 

Dr Ir.  Nestor René AHOYO ADJOVI 

Maître  de Recherche (CAMES) 

Directeur Scientifique 
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Introduction 

Au Bénin, la filière cotonnière est la principale source de croissance de l’économie nationale car 

elle représente 14% du produit intérieur brut (PIB), 80% des recettes d’exportation, 45% des 

entrées fiscales et 60% du tissu industriel. Elle constitue une source de revenue monétaire pour 

plusieurs exploitants et favorise la réalisation de nombreuses infrastructures communautaires 

(AIC, 2005). Malgré le potentiel économique que constitue la filière cotonnière, la culture du 

coton est marquée ces dernières années par une baisse de rendement. Plusieurs contraintes 

expliquent cette chute de rendement. L’un des facteurs limitant la bonne production du coton est 

l’envahissement des champs du cotonnier par les mauvaises herbes. Les mauvaises herbes les 

plus redoutables et fréquentes dans les  champs du cotonnier sont : Commelina benghalensis, 

Imperata cylindrica, Cyperus sp., Digitaria horizontalis Brachiaria sp. Boerhavia diffusa, Hyptis 

suaveolens et Ipomoea eriocarpa (Fayalo, 2006). En début de croissance, les pertes de 

rendement dues à un enherbement précoce peuvent aller à 87% (Douti, 1995).  Les herbicides de 

pré –levée ou de post-levée des cultures constituent une alternative pour la gestion des mauvaises 

herbes et permettent de se passer au moins du premier sarclage (Fayalo et al., 2004 ; Fayalo, 

2006).                        

 

Afin de gérer efficacement les mauvaises herbes et les adventices, diversifier les herbicides et 

surtout substituer ceux en voie de disparition, des expérimentations ont ont été conduites  sur de 

nouvelles matières actives herbicides par le Centre de Recherches Agricoles Coton et Fibre 

(CRA-CF) avec la collaboration des firmes phytopharmaceutiques.  

 

La présente fiche relate l’efficacité de l’herbicide Libérator 500 SC composé de Flufenacet 400 

g/l et de Diflufenican 100 g/l. Elle présente également le répertoire des adventices sensibles à cet 

herbicide (Affouda, 2016). 
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1. Méthodologie 
 

Les expérimentations ont été conduites en station sur les Centres Permanents d’Expérimentations 

du Centre de Recherche Agricoles Coton et Fibres de Gomparou (Banikoara), Okpara (Parakou), 

Gobé (Savè)  et de Savalou. 

Les performances de l’herbicide Liberator 500SC composé de Flufenacet 400g/l et Diflufenican 

100 g/l ()  ont été testées en comparaison avec l’herbicide de  référence Cotonex PG560 SC  

composé de Fluometuron 250g/l, Prometryne 250g/l et Glyphosate 60g/l.  L’herbicide Liberator 

500 SC a été testé à trois doses. L’herbicide  Cotonex PG560 SC  avait été déjà homologué au 

Bénin. Le dispositif utilisé est non statistique avec témoin adjacent de la commission des essais 

biologiques. Chaque dose d’herbicide était munie d’un  témoin non traité, sur des parcelles 

élémentaires de 3 lignes de 9 m. Le témoin non traité, les trois doses 0,375 l/ha ; 0,5 l/ha   et 0,75 

l/ha de l’herbicide Liberator 500 SC et Cotonex PG 560 SC étaient les 5 traitements répétés trois 

fois. Les semis ont été réalisés après une pluie sur sol labouré à un écartement de 0,80 m  entre 

lignes  et 0,30 m entre poquet  à raison de 3 graines et démariés à 1 plant par poquet. 

Le complexe N14P23K14S5B1 a été apporté juste après le semis  à la dose de 200 kg.ha-1 et l’urée 

a été appliquée à 47 jours après semis  à la dose de 50 kg ha-1 après le relevé floristique.  

Les  herbicides ont été appliqués après le semis et après application des engrais. L’appareil à 

pression entretenue de marque Solo à 200 l ha-1 de bouillie a été utilisé pour l’application des 

herbicides. Des précautions ont été prises pour l’étalonnage de l'appareil à travers le traitement à 

blanc et le rinçage de l’appareil après application de chaque dose de produit.  

La variété ANG 956 a été utilisée sur le CPE de Gomparou et la variété OKP 768 a été utilisée 

sur les CPE de Okpara, Gobé et de Savalou. Le programme classique des six (6) traitements 

phytosanitaires a été respecté.  

A 45 jours après semis, un relevé floristique a été effectué sur les parcelles témoins afin 

d’évaluer l’efficacité des herbicides et des doses mis en comparaison.  

 

2. Résultats 
 

2.1. Observation sur la vitesse de l’enherbement 

Après application de l’herbicide, il apparait nettement que l’état d’enherbement de toutes les 

parcelles traitées même à faible dose était presque le même. Les parcelles de cotonniers traitées 
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avec les nouvelles matières actives  de Libérator 500 SC et au Cotonnex PG sont demeurées 

propres au-delà de 30 jours après application, Les parcelles non traitées sont envahies par les 

adventices déjà à 30 jours après semis (photo 1). 

 

    

Photo 1 : Vue générale des parcelles d’expérimentation à 30 jours après semis 

 

Les herbicides ont maitrisé la levée de plusieurs adventices et retarder l’apparition de celles qui 

sont non sensibles (Photo 2). Les parcelles non traitées sont envahies par les adventices déjà à 30 

jours après semis (Photo 3).  

 

       

                                                                                  
 
 
 
 

Liberator 500 
SC 0,75 l/ha 

Liberator 500 
SC 0,5l/ha 

Temoin Absolu 

Photo 2 : Etat d’enherbement d’une 
parcelle traitée au Libérator 500 SC à la 
dose de 0,5 l/ha à 30 jours après semis 

Photo 3 : Etat d’enherbement 
d’une parcelle non traitée à 30 
jours après semis 
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2.2. Relevé floristique  

Les espèces d’adventices dénombrées à l’issue du relevé floristique et l’action des différentes 

doses de Liberator et de Cotonnex PG (témoin) sur ces espèces sont consignées dans le tableau 

1. 

 

Tableau 1: Observations particulières sur les réponses des adventices aux herbicides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les adventices  Celosia laxa, Dactylotenum aegyptium, Digitaria horizontalis, Phyllantus 

amarus Tridax procumbens étaient parfaitement maîtrisées par les différentes doses de  

Libérator. 

Les adventices  Boerhavia diffusa, Brachiaria deflexa, Brachiaria lata, Euphorbia heterophylla  

et Hyptis suaveolens  étaient moyennement maîtrisées aux doses 0,375 l /ha  et 0,5 l/ ha de  

Libérator 500 SC et bien maîtrisées à sa dose de 0,75 l/ha.   

Adventices 

 

Cotonex PG 500 

SC (l/ha) 

 

Liberator  500 SC (l/ha) 

3 0,375 0,5 0,75 

Boerhavia diffusa 
+++ ++ ++ +++ 

Brachiaria deflexa 
+++ ++ ++ +++ 

Brachiaria lata 
+++ ++ 

 

+++ +++ 

Celosia laxa 
+++ +++ +++ +++ 

Cleome viscosa 
+++ ++ +++ +++ 

Commelina benghalensis 
++ + ++ ++ 

Dactylotenum aegyptium 
+++ +++ +++ +++ 

Digitaria horizontalis 
++ ++ ++ ++ 

Euphorbia heterophylla 
+++ ++ ++ +++ 

Hyptis suaveolens 
++ ++ ++ +++ 

Ipomoea eriocarpa 
++ + ++ ++ 

Phyllantus amarus 
+++ ++ +++ +++ 

Tridax procumbens 
+++ ++ +++ +++ 

+++ = bonne maîtrise ;  ++ = maîtrise moyenne ;    + = faible maîtrise             
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3. Implication pour le développement 

L’application de la dose 0,5 l/ha de l’herbicide Libérator 500 SC   permet la maitrise  les 

mauvaises herbes et adventice dans les champs de coton et améliore quantitativement et 

qualitativement la production cotonnière au Bénin.  

 

Conclusion 
 

Les nouvelles matières actives herbicides (Diflufenican et Flufenacet) de pré-levée des 

adventices et du cotonnier testées ont été efficace à la dose de 0,5 l /ha qui est la dose 

recommandée en culture de coton. Liberator n’a pas eu d’effet très remarquable sur les herbes 

telles que Commelina benghalensis, Boerhavia diffusa, Ipomoea eriocarpa et Hyptis suaveolens  
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